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Dans 3 ans, une usine de méthanisation à la 
pointe de Gournay 

 
Résumé 
Un projet d’implantation d’une usine de méthanisation à 
la pointe de Gournay, accompagnée d’un centre de tri 
multi filières, suscite nos plus vives inquiétudes. Il est 
important de se mobiliser pour éviter que Gournay ne 
subisse les nuisances et les risques liés à ce projet. 
 
Introduction 
L’association « Gournay Environnement », dont 
l’objectif est la préservation du cadre de vie des 
gournaysiens, est mobilisée depuis maintenant 4 ans. Au 
départ centrée sur la défense de la Haute Ile, en 
collaboration avec d’autres associations, notre action a dû 
s’étendre à des sujets plus variés. Parmi ceux-ci, 
rappelons le projet d’autoroute A 103, exhumé en 2002, 
et un celui, tout bien plus inquiétant, car beaucoup moins 
connu : l’implantation à Neuilly sur Marne (à la pointe de 
Gournay), d’ici à 2007-2008, d’une usine de 
méthanisation, à côté de laquelle se trouvera un centre de 
tri multi filières. C’est l’objet de cet article qui présente 
rapidement ce qu’est la méthanisation, quel est le projet 
qui nous concerne, avant de rappeler pourquoi il est 
important de réagir. 

 
Généralités sur la méthanisation. 
L’analyse de la méthanisation en général montre 
rapidement que globalement, la méthanisation est une 
des toutes meilleures techniques de traitement des 
déchets organiques. Elle est peu polluante, par rapport 
aux techniques concurrentes. En revanche, elle nécessite 
un tri préalable des déchets, afin d’alimenter les unités de 
méthanisation (aussi appelés digesteurs) qui ne 
fonctionnent pas si d’autres déchets (plastiques, 
métaux,…) sont présents. 
Ceci justifie le fait que, bien souvent, les usines de 
méthanisation soient accompagnées de centres de tri des 
déchets. 
Des éléments plus détaillés sont disponibles dans les 
numéros 3 et 4 de notre journal. Pour les internautes, des 
liens vers des pages spécialisées sont disponibles sur 
notre site. 
 

Le projet qui nous concerne directement. 
Un tel ensemble (usine de méthanisation et centre de tri) 
sera installé à Neuilly sur Marne dans les prochaines 

années. Le maître d’ouvrage de ce projet (celui qui paie) 
est le Syctom (Syndicat Intercommunal de traitement des 
ordures ménagères de la région parisienne). Gournay 
Environnement a rencontré certains responsables de cet 
organisme. Le Syctom tient ce projet pour très réaliste. 
Par ailleurs, d’après les comptes-rendus de groupes de 
travail sur la gestion des déchets, il apparaît que cette 
usine sera construite en 2007-2008, c’est à dire 
demain !  
Le site candidat (sur la pointe de Gournay) est une zone 
non constructible. Gournay Environnement craint 
également que ce projet ne porte préjudice à 
l’aménagement d’un parc de découverte de la nature, sur 
la Haute Ile, qu’il n’aggrave le risque d’inondation pour 
notre ville, et que les nuisances engendrées par cette 
implantation ne soient bien plus importantes que ce que 
l’on veut bien nous dire (effluves nauséabondes directes 
de l’usine, nuisances sonores importantes liées au 
transport des déchets, et autres). 
C’est la raison pour laquelle, face à ce projet qui est mené 
de manière très discrète (les élus que nous avons 
rencontrés n’ont jamais été informés de ce projet), 
Gournay Environnement réclame au minimum : 

• l’application de la loi : (on ne construit pas sur un 
terrain non constructible en zone inondable),  

• l’application du principe de précaution  car, comme 
personne n’a actuellement de recul suffisant pour 
pouvoir affirmer qu’une telle installation est 
absolument inoffensive, il n’est pas raisonnable de 
placer cette usine en milieu très urbanisé. 

• l’application d’une méthode trop oubliée : 
l’information et la concertation. 

 

Conclusion. 
Même si la méthanisation est une des meilleures 
techniques connues pour traiter les déchets organiques, 
l’implantation d’un tel site à la pointe de Gournay est 
inacceptable car, d’une part, le contexte local ne s’y prête 
pas, et, d’autre part parce qu’il ne faut pas qu’il arrive 
avec la méthanisation ce qui est arrivé avec d’autres 
technologies (incinération, certains médicaments) : nous 
ne souhaitons pas découvrir dans 20 ans, que, finalement, 
ce complexe était nocif. Pensons à  nos enfants et petits 
enfants ! 
Dans la mesure où ce projet est mené en catimini, sans 
informer les principales personnes concernées (vous, 
nous, nos élus), il est important que les bonnes âmes 
gournaysiennes viennent soutenir notre action afin de 
peser dans la balance ! 
 
Contact. 
L’association peut être contactée par téléphone 
(01.43.05.32.34), e-mail (w.renault@chello.fr), sur notre 
site internet (http://www.gournayenvironnement.org), ou 
par courrier (Gournay Environnement, 46 promenade 
Marx Dormoy, 93460 Gournay sur Marne). 

 


